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l'installation et le îiioiioftolf de la iiit'oanifpic,

l'âprctr nu ,u:aiii «les l'iiiploycurs «'t les (>xi,t,^<'iic('s

toujours cr-issantcs des cjuployrs ont ti'lli'iiicnt

<l«''l)<)nl(' h liiiiit*' ni'ccssaimucnt nstrciiitc d'un
devoir awonipli volontairement et li'ii-enient ipie

les ItVislateurs ont cru en faire une ohliî^alion

civile et imposer cette ('(»nij)ensation t'oitve- l'as-

surance ohlii'atoin cnirilove p".r

ycur contre les éventualités de son travail.

mplo-

. — Dans un discours prononcé en 11)11, Sir

Horace Archainl)eault lai-sait tomber les jjaro-

les suivantes :
" "^l'IiéoriiiuemeTit, le principe du

" Kis(jue Professionnel réside eu cette idée (|Ue tout
" accident, par cela seul (pril se rattache à une opé-
" ration du travail, assure à la victime le droit d'oh-
" tenir une in<lenmité. Cette notion nouvelle trouve
" sa source premièn' dans des considérations d'écjai-

" té et do justice.

19—Le Ris<i'ie Professionnel est donc une oo'vre
d'humanité. Il abolit la resfxmsaliilité du patnm
et de l'ouvrier, il crée celle de l'industrie- L'ouvrier

reçoit la certitude d'une indemnité, (juo l'accident

soit causé par faute ou par cas fortuit. Accident

vaut fifre. La faute devient un élément secondai-

re. Elle ne ctmipte que [)our augmenter ou dimi-

nuer le chiffre de l'indemnité, selon (ju'f'lle a été

commise d'une manière inexcusable par le patron ou

l'ouvrier. (B. R., Québec, li>ll, The Québec Rail-

way Co. & Lamontai;ne 2:5 B. R. 215).

20—Il y a cependant deux cas où la loi refuse son

recours :


